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Formule de Procès Verbal de Cour Martiale 
<jés^cdb.ciik de District

a* -f;
Procès verbal d'une Cour martiale DE BISIRICÎ 

District Depot,C.À*,
UUZÛS, P.Q.lc 4e jour de aai,

dler Edmond BIAIS, U.C., Commandant du District Militaire

1944. ,

Le président doit 
et initialer 

ce qui, sur la 
■ute formule, 

cet ibutilc ou 
Stranger à ce pro
cès.

m
tenue à So .5

19 44, par ordre du Brlg*-

ïfo.5.,

5e jour de mai.en date duri Président.
3,

to Mo.S D.D.. C.A.)
Membres.

/

■:<

r (Lt-Cole ) J.S»TT. BEAUUûHT» 
gth District Signale, K.C.C.5., C.A.

U est. (î/Capt.) J. Léon COTE,
3Etti (R) Composite Infantry Bn. C.A.

ritoten-txanfc
du St-Uu-rer.t.C.A-

Procés de * B-61C739, _

et le sommaire icwxS- ■
----------------------- -Atti t0

L'ordre de convocation de la Cour, l'acte d’accusation
de la preuve sont déposés devant la Cour. _____ HÉ.II.

lacïlïiîjrD’ïAiDre:4aKC':cccL\xiv^xii-D;:3xx'jn3tx''pAi'dtepaitlïtîc;t'w

DUWdCccc prt ntm w.ü entra*' rmxmbrc'dKta Ca*» :jr
les prescriptions des Règles de Procédure 22 et Si

Wwsm

La Cour s'assure que 
ont été observées. U- nu au

iest
- Ha .1er,

'~y~2œÿZi'(: ,M.D.
L’accusé est amené devant la Cour.

UUSCHSREàCsBo.5 District Depot, C.A*Procureur,t Lieut. Pierre
. IIIWII -..................... — **>■ S tL, 110.5 District I>: t. -

(voir doounent marqué "1-1” ci-joir.t. )

L'audience coinin' ' .00 heures, a.r..
L'ordre de convocation de la Cour est lu et est marqué x . 

signé par le Président et versé an d-ssier

5-l.Avei-vous objection à 'lire jugé par m i 
officiers que vous vend d'entendre nommer

sont lus à portée d'oreille

Président, ou par un de*comme
Question du

évident à
l’acaué.

, lion eoneieur.
“"** (N B —L’objection, le cas échéant, doit être cotm&set avec 
sur une feuille séparer ) ___________

U décision de la O-oar.
Répente Ht 
Vacnaé.

•In*«W ata»**. « »*—. »•-“ « <k ^

au l> 4 tin. Voiuté et le détachement.dt-taebemeet et l’emploi.
t Inséra- le grade et le nom et
t Insérer le qualité

16M --- 9-4* O**7* 
H «a irraiNBM

(!)

Lil va


